
ÉTUDIANTS SALARIÉS, TU RENCONTRES 
DES PROBLÈMES DANS TON TRAVAIL ? 

Les permanences auront lieu de 14h à 17h à 
la salle multi-service de l’université 

Paul-Valéry les :
8 novembre - 22 novembre - 6 décembre - 20 
décembre - 10 janvier - 24 janvier - 7 février 
- 28 février - 14 mars - 28 mars - 11 avril - 2 

mai - 16 mai - 30 mai

VIENS À LA PERMANENCE JURIDIQUE DE 

LA CGT ET DE SOLIDAIRES ÉTUDIANTS ! 


